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0 Dëpartement fëdëral de la dëfense.
de la protection de la population et des sports DDPS

APPROBATION DES PLANS DE CONSTRUCTIONS MILITAIRES SUITE
Ä UNE ADAPTATION ULTËRIEURE DU PROJET CONFORMËMENT

Ä L9 ARTICLE 32 DE L90APCM
(Ordonnance concernant la procëdure d’approbation des plans de construction militaires ; RS 510.51 )

DU 8 SEPTEMBRE 2025

Le Dëpartement fëdëral de la dëfense, de la protection de la population et des sports (DDPS),
en tant qu’Atltoritë d’ approbation

dans la demande de modifications de projet ëtablie le 20 mai 2025

par armasuisse Immobilien Management de projets de construction Ouest,

concernant

CHAMBLON (VD), PLACE D' ARMES ; EXTENSION ET TRANSFORMATIONS

1.

constate :

1.

2.

Par dëcision du 4 fëvrier 2022, au terme d’une procëdure ordinaire d’ approbation des plans
de constructions militaires, le projet intitulë « Chamblon (VD), Place d'armes ; extension
et transformations » a ëtë approuvë sous rëserve du respect de certaines charges.
En date du 20 mai 2025, armasuisse Immobilier (ci-aprës : la requërante) a annoncë ä
l’Autoritë de cëans que le projet avait fait l’objet de modifications, qui avaient un impact
sur les plans approuvës initialement. II y a done lieu de considërer qu’eIle a dëposë une
demande de modifications du projet ä titre rëtroactif. II s’agit d’augmenter la capacitë des
locaux de stockage au sous-sol du bätiment HE, ainsi que d’augmenter d’environ 15 m2 la
surface du bätiment CS et de procëder ä une rëorganisation intërieure de ce dernier.
Aucune procëdure de consultation n’a ëtë menëe pour les raisons exposëes ci-dessous.3.

11.

considëre :

A. Examen formel

1. Compëtence matëriette

S’agissant d’un projet concernant une installation ä usage principalement militaire,
l’ordonnance concernant la procëdure d’approbation des plans de constructions militaires
(OAPCM ; RS 510.51) est applicable et le DDPS est dës lors compëtent pour traiter la demande
de modifications de projet (art. 2 OAPCM).



2. Procëdure appticable

En vertu de 1’article 32 OAPCM, les adaptations ultërieures du projet doivent ëtre soumises ä
l’Autoritë d’approbation. En cas de modifications importantes, celle-ci ordonne une nouvelle
procëdure d’approbation des plans.

En l’espëce, l’Autoritë d’ approbation a ëtë informëe des modifications aprës que celles-ci aient
ëtë rëalisëes. Cela ëtant, ces modifications n’ayant pas un impact important, l’Autoritë
d’approbation aurait considërë qu’elles pouvaient ëtre approuvëes sans procëder ä une nouvelle
mise ä l’enquëte publique ou ä des consultations complëmentaires.

B. Examen matëriel

1. Description de la modification

Approuvë le 4 fëvrier 2022 par l’Autoritë de cëans, le projet consiste en la construction d’un
bätiment d’instruction pour les troupes sanitaires (bätiment HE) ainsi qu’en la transformation
et l’assainissement des cantonnements et cuisines (bätiment CS) de la Place d’armes de
Chamblon.

1) Bätiment HE : augmentation de la capacitë de stockage au sous-sol du bätiment afin de
rëpondre aux besoins des Ecoles d’höpital 41. Ä cet effet, des travaux d'excavation du
terrain, l’adaptation des canalisations et le dëplacement du tunnel technique ont ëtë
nëcessaires, sans que I'emprise du bätiment n'en soit affectëe (le sous-sol du bätiment HE
est superposë ä l’empreinte du rez-de-chaussëe).

2) Bätiment CS : adaptation du bätiment aux nouvelles exigences d'hygiëne et adaptation de
l’amënagement des locaux pour rëpondre aux besoins des deux compagnies d’infanterie et
des Ecoles d’höpital 41. Une surface complëmentaire a ëtë ajoutëe sur 1’angle nord-est du
bätiment (axe 2 / axe I). Cette modification a nëcessitë un prolongement de la fagade nord
et une augmentation de la surface du projet d’environ 15 m2. Une rëorganisation intërieure
des locaux a ëgalement ëtë nëcessaire, notamment des vestiaires, des bureaux du chef de
cuisine et des locaux tectmiques.

2. Apprëciation de l’Autoritë d’approbation

Les modifications apportëes au projet impliquent que certains plans, approuvës le
4 fëvrier 2022, deviennent caducs. II est done nëcessaire d’approuver formellement les
nouveaux plans. Cela ëtant, les modifications n’ont pas d’impact particulier sur des intërëts
dignes de protection de l’amënagement du territoire, de l’environnement ou de tiers.

C. Rësultat

L’ëtude ëtant achevëe, l’Autoritë d’approbation constate que les modifications sont
matëriellement et formellement conformes au droit dëterminant. Les conditions requises pour
1’approbation des plans de constructions militaires sont par consëquent rëunies.

111.

dëcide :

1. Approbation des plans

La demande de modifications de projet d’armasuisse Immobilier, Management de projets de
construction Ouest, du 20 mai 2025, concernant

Chamblon (VD), Place d'armes ; extension et transformations
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contenant les documents suivants :

Plan Bätiment HE – Coupe B, 1 :50, no 252, 25.02.2021
Plan Bätiment HE – Niveau 10, 1:50, nc) 153, 25.02.2021, lequel remplace Ie « Plan
Bätiment HE – Etage, 1:100, 07696-HE 110 , 05.08.2020 » approuvë par dëcision du
4 fëvrier 2022
Plan Bätiment HE – Toiture, 1:50, nQ 154, 12.03.2021, lequel remplace le « Plan Bätiment
HE – Toiture, 1:100, 07696-HE 120 , 05.08.2020» approuvë par dëcision du
4 fëvrier 2022
Plan Bätiment HE – Niveau 00, 1:50, no 152, 25.02.2021, lequel remplace Ie « Plan
Bätiment HE – Rez, 1:100, 07696-HE 100 , 05.08.2020 » approuvë par dëcision du
4 fëvrier 2022
Plan Bätiment HE – Niveau 01, 1:50, no 151, 25.02.2021, lequel remplace le « Plan
Bätiment HE – Sous-sol, 1:100, 07696-HE 001 , 05.08.2020 » approuvë par dëcision du
4 fëvrier 2022
Plan Bätiment CS – Elëvations, 1:50, no 340, 21.03.2022, lequel remplace le « Plan
Bätiment CS – Fagade, 1 :100, 07696-CS 200 , 05.08.2020 » approuvë par dëcision du
4 fëvrier 2022
Plan Bätiment CS – Coupes, 1:50, nc) 240, 21.03.2022
Plan Bätiment CS – Toiture, 1:50, no 142, 21.03.2022, lequel remplace le « Plan Bätiment
CS – Toiture, 1:100, 07696-CS 120 , 05.08.2020 » approuvë par dëcision du
4 fëvrier 2022
Plan Bätiment CS – Combles, 1 :50, no 141, 21.03.2022, lequel remplace le « Plan Bätiment
CS – Combles, 1:100, 07696-CS 110 , 05.08.2020 » approuvë par dëcision du
4 fëvrier 2022
Plan Bätiment CS – Rez-de-chaussëe, 1:50, nc) 140, 19.04.2024, lequel remplace le « Plan
Bätiment CS – Rez, 1:100, 07696-CS 100 , 05.08.2020 » approuvë par dëcision du
4 fëvrier 2022

est approuvëe sous certaines charges.

Le plan suivant, approuvë par dëcision du 4 fëvrier 2022, est ëgalement annulë par la prësente
dëcision :

Plan Bätiment HE – Fagades, 1:100, 07696-HE 200 , 05.08.2020

2.

a)

b)

Charges

La requërante informera le service cantonal du cadastre de toute modification de ses
constructions et installations rendant nëcessaire une mise äjour de la mensuration officielle
(art. 32a OAPCM).

Les ëventuelles nouvelles modifications apportëes ultërieurement au projet doivent ëtre
annoncëes ä l’Autoritë d’approbation, avant leur rëalisation. Cette derniëre ordonnera une
nouvelle procëdure d’ approbation en cas de modifications essentielles.

3. Frais de procëdure

Le droit fëdëral applicable ne prëvoit aucun assujettissement aux frais. Il n’est pergu aucun frais
de procëdure.

4. Notifrcation

En vertu de 1’article 30 O APCM, la prësente dëcision sera notifiëe directement aux participants
ä la procëdure et sera signalëe dans la Feuille fëdërale.
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5. Voies de recours

Un recours peut ëtre interjetë contre la prësente dëcision auprës du Tribunal administratif
fëdëral, CP, 9023 Saint-Gall, dans les 30 jours qui suivent sa notification (art. 130 al. 1 LAAM).
Le mëmoire de recours indique les conclusions, motifs et moyens de preuve et porte la signature
du recourant ou de son mandataire ; celui-ci y joint l’expëdition de la dëcision attaquëe et les
piëces invoquëes comme moyens de preuve, lorsqu’elles se trouvent en ses mains (art. 52 al. 1
de la loi fëdërale sur la procëdure administrative [PA ; RS 172.021]).

DËPARTEMENT FËDËRAT, DE LA DEFENSE,
DE LA PROTECTION DE LA POPULATION ET DES SPORTS
p.o. Le Chef Territoire et environnement

Bruno Locher

Notiftcation ä :

armasuisse Immobilier, Management de projets de construction Ouest, Boulevard de
Grancy 37, 1006 Lausanne (par courriel, avec un exemplaire du dossier approuvë
ëlectroniquement)
Canton de Vaud, Direction gënërale du territoire et du logement, Avenue de l’Universitë 5,
1014 Lausanne (sous pli recommandë)
Commune de Chamblon, Administration communale, Rue du Village 1, 1436 Chamblon
(sous pli recommandë)

Copie pour information par courriet ä :
armasuisse Immobilien SIP
armasuisse Immobilier, UNS D
armasuisse Immobilier, UNS T
armasuisse Immobilier, FM
Etat-major de I'armëe, Immo D
Commandant Ecole de 1’infanterie 2

Canton de Vaud, Direction du cadastre et de la gëoinformation
OFEV, Division Biodiversitë et paysage
SECO, Inspection fëdërale du travail
ESTI
Pro Natura (mailbox@pronatura.ch)
WWF Schweiz (service@wwf.ch)
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